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Direction régionale de la Montérégie 0-A0UT 2016

Longueuil, le 28 juillet 2016
Direction deIévajuatiopns,ron1

Monsieur Hubert Gagné
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage, boîte 83
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet du Réseau électrique métropolitain (Dossier 3211-08-12)
Consultation sur le deuxième et le troisième document de réponses

Monsieur,

La présente fait suite à votre correspondance du 13 juillet 2016 dans lequel un avis
ministériel de notre part était sollicité concernant la consultation sur les réponses au
deuxième et au troisième document de réponses relatives à l’étude d’impact de
l’axe A-10/Centre-ville de Montréal (Dossier 321 1-08-012).

Après analyse du document réalisé par la firme CDPQ infra inc., la question suivante
n’a pas été encore traitée d’une façon satisfaisante:

> Concernant l’aftractivité économique du centre-ville de Montréal et son impact
sur l’attractivité des autres régions métropolitaines, vous avez mentionné
qu’aucune analyse n’a été réalisée à ce sujet. Afin de pouvoir évaluer les
externalités positives et négatives du projet SLR sur la Rive-Sud de Montréal,
est-ce que vous envisagez de procéder à ce type d’analyse prochainement?

Nous espérons que l’élément cité ci-dessus vous sera utile à la planification de ce
projet. Pour la suite, nous aimerions être informés des développements futurs.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec
monsieur Hamid Fadili, conseiller en développement économique à la direction
régionale de la Montérégie, au 450 928-7645, poste 1778.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, mes meilleures salutations.

directeur régional,

\‘\\\_

Jhcques La Rue

JLR/sb

201, place Charles -Le Moyne, bureau 101
Longueuil fQuébec) ]4K 2T5
Téléphone :450 928-7645
Télécopieur: 450 928-7465
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Montréal, le 5 août 2016 Diredion de Iéyoluotiop environnemrti(u

des prolets terrestres

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Réseau électrique métropolitain (REM) I Consultation sur le deuxième et
le troisième document de réponses
(Dossier 3211-08-012)

Monsieur le Directeur par intérim,

Nous avons pris connaissance des réponses aux questions et commentaires du
MDDELCC concernant l’étude d’impact relative à l’objet ci-dessus que vous nous avez
fait parvenir le 13juillet 2016, dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement, et nous vous en remercions.

Comme vous le savez, notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature
économique. Après lecture, nous estimons que les éléments requis par la directive ont
été traités de façon satisfaisante et valable. Par conséquent, nous n’avons aucun
commentaire à soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
Mme Josée-Anne Richard, de la Direction régionale de Montréal, au numéro de
téléphone 514 499-2199, poste 5250.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur par intérim, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Pour le directeur régional,

Josée-Anne Richard,
Adjointe exécutive par intérim

JAR/yh

380, rue Saint-Antoine Ouest, 5’ étage
Montréat tQuébec) H2Y 3X7
Téléphone: (514) 499-2550
Télécopieur: (514) 873-9913



Ministêre
de la Culture et
des Communicatïons

Quebec
Direction de5 programmes et du patrimoine
Direction gén4rale de Montréal

Le 12 août 2016

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6 étage, boîte 83
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Réseau électrique métropolitain (REM) I Consultation sur le
deuxième et le troisième document de réponses
Dossier 3211-08-012)

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence aux documents soumis le 14juillet 2016 par CDPQ
Infra en réponse aux questions et commentaires formulés par le ministère de
la Culture et des Communications (MCC) en lien avec votre demande d’avis
ministériel pour l’étude de recevabilité du projet de réseau électrique
métropolitain.

Le MCC est en attente des études demandées portant sur le patrimoine
culturel et similairement, l’application de ta Politique d’intégration des arts à
l’architecture est présentement en analyse. Toutefois, nous aimerions
souligner qu’un groupe de travail composé de membres de CDPQ-lnfra, du
MCC, de la Société québécoise des infrastructures et du Ministère des
Transports, Mobilité durable et Electrification des transports a été mis sur pied
afin d’assurer que le promoteur rencontre les exigences du MCC à l’égard de
ses compétences en vertu de la Loi surie patrimoine culturel.

Les présents commentaires sont émis en fonction des données disponibles et
ne présupposent aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère
pourrait être amené à donner. Toute modification du présent projet, qui est
susceptible d’interagir avec l’un ou l’autre des statuts de protection accordés
en vertu de la Loi surie patrimoine culturel, devra faire l’objet d’une autorisation
du ministère de la Culture et de Communications.

480, boul. Saint-i.aurent
t’étaoe
Msntrêal (Québac) H2Y3Y7
Téléphone 514 873-2255
Télécopieur: 514 864-2448
Courriel : dm@mcc.gouv.qc.ca
www.mccnouvgc.ca



2

Pour de plus amples renseignements reltifs à cet avis, vos collaborateurs
peuvent communiquer avec M. Mark Elsworthy au 514 864-8927.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, nos salutations distinguées.

Le directeur par intérïm,

Dimitri Latulippe



Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

Quebec
Direction générale
de la santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 17 août 2016

Monsieur Denis Talbot
Directeur de 1’ évaluation environnementale
des projets tenestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques
Cou;iiel : denis . talbot@;nddelcc. gouv.qc.ca

Objet: Réseau Électrique Métropolitain I Consultation sur l’Addenda 3 et les
séries de réponses 2 et 3 (dossier: 3211-0$-012)

Monsieur,

Pour donner suite à vos demandes datées du 29 juin et du 13juillet derniers, nous vous
transmettons notre avis quant à la recevabilité du document Addenda 3 et des second et
troisième documents de réponses fournis par le promoteur. Cet avis se base sur l’analyse
des directions de santé publique (DsPublique) du Centre intégré universitaire de santé et
de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Ile-de-Montréal et des Centres intégrés de santé
et de services sociaux des Laurentides, de Lavai et de la Montérégie-Centre.

L’Addenda 3 ne soulève pas d’enjeux de santé publique, par conséquent, nous n’aurons
pas de questions ou commentaires relatifs à ce document.

Les second et troisième documents de réponses traitent de façon satisfaisante un certain
nombre de nos questions alors que d’autres restent en suspens. Nous nous attendons à ce que
ces dernières soient répondues, au plus tard, au cours des audiences publiques relatives au
proj et.

Vous trouverez plus de détails dans les lettres jointes à cet envoi.

1075, chemin Sainte-foy, 12e étage
Québec (Québec) GiS 2M1
Téléphone : 418 266-4602
Télécopieur: 41 $ 266-6708



Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

- 7 J

Marion Scimebelen, M. Sc.

p.j.(4)
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Centre intégré
de santé
et de services sociaux
des Laurentides

Quebec

Saint-Jérôme, le 17 août 2016

Madame Marion Schnebelen
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, Chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec)
GIS 2M1

Objet: Avis de recevabilité pour l’étude d’impact Réseau électrique métropolitain
Addenda 3 et les séries de réponses 2 et 3

Madame,

À votre demande, nous avons analysé, d’un point de vue de santé publique, la
recevabilité de l’addenda 3 de l’étude d’impact et les séries de réponses 2 et 3 relatifs
au Réseau électrique métropolitain. Or, à la lecture des documents soumis, nous
estimons que l’étude d’impact demeure toujours irrecevable car le promoteur n’a pas
fourni d’évaluation détaillée concernant le climat sonore et les vibrations, non
seulement le long du couloir ferroviaire mais également près de l’atelier d’entretien à
Saint-Eustache.

Si vous désirez des informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter à la
Direction de santé publique des Laurentides au 450 436-8622, le poste 70531.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez recevoir, Madame Schnebelen,
nos sincères salutations.

Stéphane Dupont
Chef d’équipe en santé environnementale
Direction de santé publique des Laurentides

SD/cl

1000, me Labelle, bureau 210
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 5N6
Téléphone: 450 436-8622
Télécopieur: 450 436-1761
www santelaurentides.qc.ca/.



Centre intégré
de santé
et de services sociaux
de Lavai

Quebec
Direction de santé publique

COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le 20juillet2016

Madame Marion Schnebelen
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Avis de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement
Réseau électrique métropolitain addenda 3 sur le territoire de Lavai

Madame,

Nous avons bien reçu et pris connaissance de l’addenda 3 du Projet de Réseau électrique
métropolitain (REM) proposé par la Caisse de dépôt et placement du Québec Infra.

Nous comprenons que le document vient préciser certains aspects du projet et que d’autres
précisions nous seront transmises ultérieurement afin, particulièrement, de répondre aux
préoccupations que nous vous avions soumises dans notre avis du 22 juin dernier.

Aucune réponse à nos questions du 22 juin n’apparait dans l’addenda 3. Toutefois,
l’addenda aborde sommairement la question des vibrations causées par le REM. La
réponse à notre question sur les vibrations est incomplète et confuse. Le tableau 4-3 est
exprimé en mm/s alors que le texte fait référence à des dB. De plus, le texte décrit la
différence entre les vibrations du train actuel et les vibrations du futur REM. Il n’y a pas
d’évaluation du total de vibrations occasionnées par les passages du train et du REM.

Nous souhaitons avoir une réponse aux questions soulevées dans notre lettre du 22 juin et
continuerons à prendre connaissance des différents documents qui nous seront soumis.

En souhaitant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Madame, nos meilleures
salutations.

LU ET APPROUVÉ PAR

Gilles Poupart M.D., MSc. CSPQ
Médecin-conseil de l’équipe protection

GP/jb

c. c. Jean-Pierre Trépanier, Directeur de Santé Publique de Lavai

800, boulevard Chomedey, Tour A
Lavai (Québec) H7V 3Y4
Téléphone 450 978-2000
Télécopieur: 450 978-2100
www.lavalensante.com



Centre intégré
universitaire de santé
et de services sociaux
du Centre-Sud
de-i’Ile-de-Montréal rnQuebec

Direction régionale de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le 20 juillet 2016

Paul-Georges Rossi, Ph.D.
Conseiller à l’Unité de santé
environnementale Direction de la protection
de la santé publique, Ministère de la Santé et
des Services sociaux 1075, chemin Sainte-Foy,
12e étage
Québec (QC) GiS 2M1
paul-georges.rossi@ msss.gouv.qc.ca

Objet Avis de recevabilité pour le dossier 3211-0$-012 et l’addenda 03 de l’étude
d’impact du projet de réseau électrique métropolitain de transport collectif

Monsieur,

Dans le cadre du projet de réseau électrique métropolitain (REM) de transport collectif
(dossier 3211-08-012), un avis de recevabilité est requis par le ministère de la Santé et des
Services Sociaux (MSSS) pour l’addenda 03 (362496-HA-00-EDTO4-066-El-002 V00) ainsi que
les réponses à l’avis de recevabilité précédent de l’addenda 02 (362496-HA-00-EDTO4-216-
E I -001 V00).

En premier lieu, suite à notre lecture des modifications proposées dans l’addenda 03, nous
n’avons pas perçu de nouveaux enjeux de santé publique.

En second lieu, à la lecture des réponses à l’avis de recevabilité précédent, nous constatons
que les quatre enjeux soulevés par la Direction régionale de santé publique de Montréal
(DRSP) soit i) le transfert modal, ii) l’aménagement des stations, iii) les biogaz, ainsi que iv) le
dynamitage ont été abordés dans la lettre de réponse.

i. Suite à notre demande d’information concernant l’évolution du transfert modal, des
temps ainsi que du nombre de déplacements (Qc-18), le promoteur propose de
rendre public un rapport sommaire à ce sujet avant les audiences du BAPE. Nous
voudrions souligner que les informations demandées sont également requises dans

PLUS F•RT la Directive ministérielle du dossier 3211-08-012 (page 19).
AVEC v.Us

1301, un Sherbuoke Est

Mor.tréal (Cuébec) H 2L 1u3
Téléphone: 514-528-2400
Télécopieur: 514-52 8-2459
uw ciussu-centresudrntl gouv qc ce
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ii. Le second enjeu que nous avions relevé abordait l’accessibilité et l’aménagement
sécuritaire des stations du REM (Oc-76). En réponse à cet enjeu, le promoteur
propose de fournir les fiches techniques des stations sur demande pour les
audiences du BAPE. Il est à noter que la sécurité des automobilistes, cyclistes et
piétons fait partie de la liste des principaux impacts à documenter selon la Directive
ministérielle (page 19).

iii. L’enjeu des biogaz (Oc-100) a été traité de façon satisfaisante par le promoteur.

iv. L’enjeu du dynamitage (Oc-101) a été traité de façon satisfaisante par le promoteur.

Lors de notre avis de recevabilité précédent, nous avions jugé ces quatre éléments
essentiels pour évaluer la recevabilité de l’étude d’impact. Nous constatons les enjeux
portant sur le transfert modal et l’aménagement des stations n’ont toujours pas été
répondus à notre satisfaction. Nous ne connaissons d’ailleurs pas le détail de l’information
qui nous sera transmise par l’intermédiaire du rapport sommaire et des fiches techniques.
Nous considérons donc que cette étude demeure irrecevable.

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à la présente, et nous vous prions
d’accepter l’expression de nos sentiments distingués.

Veuillez recevoir, Monsieur, nos meilleures salutations.

-

Louis-François Iétreault, M.Sc.

Agent de planification, programmation et recherche

LFT/dv

c. c. Dr Richard Massé, directeur, DRSP, CIUSSS du-Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal

Dre Mylène Drouin, chef médical, DRSP, CIUSSS du-Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal

DrStéphane Perron, responsable médical, EUS HV, DRSP, CIUSSS du-Centre-Sud-de
l’Île-de-Montréal

Karine Price, chef de service, EUS V, DRSP, CIUSSS du-Centre-Sud-de-l’Île-de-
M ont réa



Centre intégré
de santé
et de services sociaux
de Lavai

Quebec
Direction de santé publique

COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le 16août2016

Madame Marion Schnebelen
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, iie étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Avis de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement
Réseau électrique métropolitain-Réponses aux questions et commentaires
du MDDELCC (région de Lavai)

Madame,

Nous avons bien reçu et pris connaissance des réponses aux questions et commentaires
du MDDELCC pour le Projet de Réseau électrique métropolitain (REM) proposé par la
Caisse de dépôt et de placement du Québec Infra.

Le document répond de façon satisfaisante à la majorité des questions de notre lettre du
22 juin dernier.

Cependant, nous n’avons pas trouvé de réponse claire à nos questions concernant le bruit,
les vibrations ainsi que la luminosité nocturne. Aussi, comprenant l’échéancier très court
depuis notre lettre du 20 juillet, nous constatons qu’il n’y a pas de réponse à notre demande
d’éclaircir la confusion apparente des données sur les vibrations qui apparaissaient dans
l’addenda 3.

Nous souhaitons avoir une réponse aux questions soulevées antérieurement et nous
continuerons à prendre connaissance des différents documents qui nous seront soumis.

En souhaitant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Madame, nos salutations
les meilleures.

LU ET APPROUVÉ PAR

Gilles Poupart M.D., MSc. CSPQ
Médecin-conseil de l’équipe protection

AFFILIÉ À — GPJgt

Université III .

de Montréal c. c. Jean-Pierre Trepanier, directeur de sante Publique du CISSS de Lavai
Paul-Georges Rossi, conseillé à l’unité de SENV

800, boulevard Chomedey, Tour A
Lavai (Québec) H7V 3Y4
Téiéphone 450 978-2121 poste 2119
Télécopieur 450 978-2135
www.iavalensante.com



Centre intégré
de santé et de
services sociaux de
la Mantérégle-Centre

Quebec
Direction de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le 22 juillet 2016

Monsieur Paul-Georges Rossi
Conseiller à l’Unité de santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 12C étage
Québec (Québec) 615 2M1

Objet: Avis de recevabilité pour le dossier 3211-0$-012 et l’addenda 03 de l’étude d’impact
du projet de réseau électrique métropolitain de transport collectif

Monsieur Rossi,

Dans le cadre du projet de réseau électrique métropolitain (REM) de transport collectif
(dossier 3211-08-012), un avis de recevabilité est requis par le ministère de la Santé et des
Services sociaux f M555) pour l’addenda 03 ainsi que pour les séries de réponses 2 et 3.

Puisque le promoteur n’a pas fourni les éléments relatifs aux enjeux de santé publique
soulevés lors de l’avis de recevabilité concernant la première série de questions, nous jugeons
l’étude irrecevable.

Nous rappelons donc les éléments essentiels à inclure dans l’étude d’impact, que nous avions
soulevés dans nos avis de recevabilité précédents i) le transfert modal, ii) l’aménagement
des stations et iii) les vibrations.

Nous sommes toutefois conscients que le promoteur s’est engagé à fournir l’information
ultérieurement. Nous jugerons de la recevabilité de ces éléments après les avoir consultés.

Nous voy remercions de l’intérêt que vous porterez à la présente.

Veuillellrkevoir, Monsieur Rossi, nos meilleures salutations.

JeanJBernard Drapeau, M. Sc.
Agent de planification, programmation et recherche
Santé environnementale

JBD/mfn

c. c. D Julie Loslier, directrice de santé publique de la Montérégie
Mrne Marie-iohanne Nadeau, directrice adjointe de santé publique de la Montérégie

1255. nie Beauregard
Longueuil (Québec) i4K 2M3
Téléphone :450 928-6777
Télécopieur 450 579 5443



Ministère des
Affafrec municipales
et de l’Occupation
du territoire

Quebec
Direction des affaires métropolitaines

Montréal, le 15 août2016

Par courriel

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changments climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Réseau électrique métropolitain I Consultation sur le deuxième et le
troisième document de réponses
(Dossier n° 3211-08-012)

Monsieur le Directeur par intérim,

Pour faire suite à votre demande du 13juillet 2016, nous avons examiné le document
(f Etude d’impact sur Ï ‘environnement — Réseau électrique métropolitain — Réponses aux
questions et commentaires du MDDELCC » produit par CDPQ Infra, lequel comprend
les réponses aux questions et commentaires que vous lui avez adressés.

Selon ce document, on constate que CDPQ Infra prend bonne note de la plupart des
commentaires que nous vous avions formulés en juin 2016 concernant l’étude d’impact
du réseau électrique métropolitain. Cependant, le présent document ne répond pas de
manière entière satisfaisante à certaines préoccupations soulevées précédemment par le
MAMOT, notamment quant aux liens entre l’aménagement du telTitoire et les transports
collectifs, et les impacts du projet sur le réseau de transport collectif. Nos préoccupations
sont détaillées dans l’annexe ci-jointe.

Montréal
800, rue du Square-VictoHa, bur. 3.11
C. P. 83, sucs. Tour-de-la-Bourse
Montréal tQuébec) H4Z 187
Tééphane : 514 873-8246
Télécopieur: 514 873-3791
www.mamrot.gouv.qc.ca



Considérant les effets structurants à long terme d’un tel projet de transport collectif aussi
bien sur l’aménagement du territoire que sur le réseau de transport collectif existant et
projeté, nous souhaitons que CDPQ Infra y ajoute ces informations et apporte une
attention particulière à ces préoccupations.

Espérant le tout conforme à votre demande, recevez, Monsieur le Directeur par intérim,
mes salutations distinguées.

e. c. M. Hubert Gagné, chargé de projet, Direction de l’évaluation environnementale des
projets terrestres, MDDELCC

Unterberg



Annexe — Réseau électrique métropolitain (REM) / Consultation sur le deuxième et le
troisième document de réponses (Dossier 3211-08-012)

Chapitre 2 Contexte et justification.
Le document apporte certaines précisions quant au contexte et à la justification du projet.
Cependant, le MAMOT considère toujours que ces questions n’ont pas été abordées de
manière satisfaisante, et que l’étude d’impact sous-estime le caractère structurant pour
l’aménagement du territoire, les réseaux de transport collectif existants et le renforcement
des liens entre l’aménagement et le transport, du projet de REM. L’étude d’impact devrait
par exemple étayer les questions de terrains vacants ou à redévelopper, et mieux articuler
les impacts de ce réseau sur les transports collectifs existants et projetés.

Chapitre 6 Concept général et analyse comparative des variantes de réalisation
6.1.1. Objectifs du REM
La rentabilité ainsi que l’intégration et la connectivité aux réseaux de transport collectif
actuels ne sont pas abordés, ce sont pourtant des éléments incontournables.

6.3 Corridor d’implantation et variantes de tracés
L’articulation du REM avec les infrastructures existantes de transport collectif est
primordiale. Le MAMOT considère que cet aspect n’est pas suffisamment couvert dans le
document. Les liens aménagement-transport sont également peu discutés.

Le MAMOT considère toujours que la description des variantes est présentée de façon trop
succincte. Une analyse détaillée des équipements ainsi que des impacts de leur localisation
est demandée en considérant les principes mis de l’avant par les orientations
gouvernementales, notamment afin de rentabiliser les infrastructures et contrer les effets
de l’étalement urbain. Par ailleurs, le document ne présente pas de variantes relatives aux
différents types de stationnements (étagés, souterrains) qui pourraient minimiser
l’empiètement au sol. Cette question revêt toute son importance si on prend en
considération les objectifs de minimiser les pertes de sols agricoles et de maximiser te
potentiel de développement des aires TOD. A cet effet, l’étude d’impact ne semble pas
considérer la possibilité de partager des stationnements existants.

Considérant l’ampleur du projet, «le troisième plus grand réseau de transport automatisé
au monde » et les investissements substantiels dont 2 milliards de fonds publics qu’il
monopolisera - la part du lion des fonds dédiés au développement du transport collectif
pour les prochaines décennies, une telle mise en contexte et une justification adéquate du
projet et de ses composantes nous apparaissent essentielles.

9.3.2.3 Milieu humain
Le MAMOT considère que le document de réponses n’aborde pas de manière adéquate les
impacts liés au transfert modaux pour les usages. L’EIE devrait aborder la possible baisse
d’achalandage sur la ligne du train de l’est, déjà sous-utilisée, et sur la ligne
Vaudreuil-Hudson, dont neuf des 18 gares subiront l’influence directe du REM.



Certaines corrections doivent de plus être apportées quant aux documents de planification
en vigueur. Par exemple:
- A la section 5.5.3, l’EIE indique que la CMM définit onze catégories d’utilisation du

sol. Il faudrait préciser d’où vient cette information car le PMAD n’édicte pas d’aires
d’affectation sur le territoire métropolitain.

- A RE-22 et aux endroits afférents dans le document, il faudrait préciser que le schéma
d’aménagement de la MRC de Deux-Montagnes présentement en vigueur date de
1988. En effet, bien qu’un schéma d’aménagement ait été adopté en 2006, celui-ci
n’est toujours pas en vigueur.

- faire référence au schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de
Montréal plutôt à la ville de Montréal.



Ministère des Forêts,
de la Faune
et des Parcs

Québec
Direction de la planification et de la coordination

Le 10 août 2016

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres p. i.
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 13 juillet 2016 concernant le projet de Réseau
électrique métropolitainlConsultation sur le deuxième et le troisième document de
réponse (3211-08-012).

Après analyse par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MfFP), l’étude
d’impact est jugée recevable. Quelques commentaires suivent tout de même,
lesquels permettront de bonifier l’étude d’impact.

Pour toute question, vos collaborateurs pourront communiquer avec
M. Jean-Simon Fortin, responsable du dossier à la Direction de la planification et de
la coordination, au 418 266-8171, poste 3121.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

frq

MG/JSF/nd

p. j. Avis du MFFP

5700,4e Avenue Ouest, A-314
Québec (Québec) 01H 6R1
Téléphone: 418 266-8171
Télécopieur: 418 646-6442

MÏiistèdu
e iEnIronnemuft do la Fouat ut ds lui

REÇU L)

t5 AUÎ 2a1%
Direction de IéyluotV, çjçQ8flfOttlÇ

des rot ires
__.___._ .___.__

Le directeur,

Grenier



Réseau électrique métropolitain (REM)IConsultation sur la recevabilité de l’étude
d’impact — Deuxième et troisième documents de réponse

Avis du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

V/R 3211-08-12 - NIR: 20160719-8

1. CONTEXTE

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère des
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) sur la recevabilité de l’étude d’impact du
projet mentionné en objet, soit les deuxième et troisième documents de réponse. A
cette étape, (‘étude d’impact est jugée recevable. Quelques commentaires suivent
toutefois de la part du MFFP.

2. ANALYSE ET COMMENTAIRES

Éléments faunigues

Commentaires spécifiques

Deuxième document de réponse

À la QC-111, l’initiateur qualifie les pêcheries récréatives comme une composante à
valeur faible puisqu’elle semble peu valorisée par la population. Le MFFP souhaite
rappeler que (es régions de Montréal et de Lavai totalisent près de 500 000 jours de
pêche selon les statistiques de 2012, ce qui représente 8 ¾ des jours de pêche de
l’ensemble du Québec pour un territoire relativement restreint. La qualité des
populations de poissons du fleuve Saint-Laurent, de la rivière des Prairies, de la rivière
des Mille-Îles et de la rivière des Outaouais, ainsi que la proximité de ces plans d’eau
d’importance avec le centre démographique majeur de Montréal, constituent des
facteurs non négligeables qui contribuent à valoriser la ressource ichtyologique
régionale. Cette ressource est également hautement valorisée par les pêcheurs
autochtones de la région.

À la QC-111, l’initiateur du projet réitère les dates de restriction des travaux dans
l’habitat du poisson, soit du 15avril au 15 juillet. Dans le cadre de la première série de
questions et de commentaires, l’initiateur s’est engagé à respecter les dates générales
appliquées par le MFFP pour la protection du poisson qui sont du 1et mars au 1et août.
Ce sont ces dates qui doivent être utilisées pour assurer une efficacité des mesures
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d’atténuation. II est noté que l’initiateur a repris les dates du lermars au leraoût à la
réponse à la QC-3 du troisième document de réponse.

À la QC-133, l’initiateur présente certains paramètres des suivis environnementaux qui
seront préparés dans le cadre du projet. Pour le «suivi de relocalisation d’espèces et
des habitats créés pour les espèces relocalisées », l’initiateur évoque la possibilité de
procéder à une réintroduction d’individus si les autres mesures étaient insuffisantes.
Pour la très grande majorité des espèces en situation précaire, cette pratique n’est pas
recommandée par le MFFP, puisqu’elle pose plusieurs problématiques, notamment
concernant la conservation de la diversité génétique des populations et les maladies.
Ainsi, cette solution de dernier recours doit être évitée et les efforts doivent être
concentrés sur la conservation des habitats et la survie des individus en place.

Troisième document de réponse

Aux QC-5 et 6, l’initiateur propose, suivant la réalisation des inventaires à l’été 2016, de
déposer des plans de compensation des habitats fauniques pour les consultations du
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement. Des pertes importantes sont
appréhendées, particulièrement pour les populations de couleuvre brune. Il apparaît
donc souhaitable que ces plans soient déposés pour les consultations publiques.
Toutefois, l’échéancier semble irréaliste, puisque le développement de plans de
compensation demande d’avoir un portrait bien défini des pertes et une analyse des
stratégies d’évitement et d’atténuation de ces pertes avant même de planifier des
compensations. Or, le portrait des pertes demeure incomplet, puisque le tracé et
l’aménagement des stations sont toujours en évolution et les résultats des inventaires
ne sont pas encore connus. Il importe de rappeler que le plan de compensation sera
nécessaire à l’analyse environnementale du projet.

À la QC-27, plusieurs enjeux devront être pris en compte pour l’analyse des impacts du
tracé sur les milieux naturels en conservation dans le Technoparc. Des rencontres entre
l’initiateur, le MDDELCC et le MFFP sont prévues à cet effet et pourraient amener de
nouvelles modifications au tracé.

2



Éléments forestiers

Troisième document de réponse

QC et RE-7 Évaluation du couvert arborescent affecté par le projet REM

Il est important de mentionner que les peuplements âgés entre 21 et 80 ans (classes
d’âge entre 30, 50, 70, JIN, JIR) ne sont pas considérés comme jeunes au niveau des
stades de développement, mais plutôt comme des peuplements d’âge intermédiaire.
Certains sont même considérés comme des recrues potentielles de vieux peuplements.
Le stade intermédiaire revêt une grande importance au point de vue des
préoccupations sociales ainsi que pour certaines espèces fauniques ou floristiques.

Selon l’évaluation des pertes de superficies forestières, nous comprenons, en incluant
les pertes qui sont associées à l’antenne Rive-Sud, qu’environ 24 ha de superficies
boisées seraient perdus. L’engagement de l’initiateur du projet à remplacer les arbres
perdus a été confirmé à la réponse de la QC-12. Etant donné que cet engagement
semble être associé aux terrains du projet, le MFFP souhaite savoir ce qui est envisagé
par l’initiateur si ces terrains n’étaient pas suffisants en superficie pour permettre un
reboisement dans un ratio de 1 pour 1. Le MFFP souhaite aussi indiquer qu’il se montre
disponible pour participer au comité associé au reboisement, Il possède l’expertise dans
ce domaine.

D’autre part, bien que les superficies sans couvert, souvent associées aux friches,
contiennent une présence limitée d’arbres ou d’arbustes, elles sont considérées comme
des superficies forestières productives qui constituent des habitats pouvant être
significatifs pour préserver la biodiversité et la diversité faunique. De plus, les friches
sont constituées d’une succession de végétaux qui, laissée à elle-même, redevient une
forêt. Le MFFP souhaite rappeler que toute superficie forestière productive quel que soit
son stade de développement ou sa composition représente un élément d’importance
dans les basses-terres du Saint-Laurent. A ce sujet, l’initiateur peut-il préciser si les
superficies de la classe « sans couvert)) du tableau 2-2 correspondent à des
superficies forestières productives ou non productives selon la carte écoforestière du
MFFP (2013)? lI est aussi demandé à l’initiateur de répertorier les codes de terrains
(ex. ANT, A, DH, FR etc.) pour la classe « sans couvert ».

QC et RE-8 Station Pointe-Claire

L’initiateur du projet indique dans sa réponse à la question QC-8 qu’aucune occurrence
d’espèce floristique à statut précaire n’a été enregistrée pour le secteur de la gare
Pointe-Claire projetée. Pourtant, dans l’addenda n° 2 de l’étude d’impact (p. 5-53), il
indique que les terrains vacants à l’état naturel sont composés d’espèces floristiques
indigènes à statut précaire. Peut-il préciser/rectifier? De plus, le développement de la
gare projetée à Pointe-Claire pourrait compromettre la valeur écologique de ce secteur

3



composé de milieux naturels peu perturbés.

3. RECOMMANDATION

Le MFFP attendra les réponses et les précisions demandées en regard des éléments
fauniques et forestiers afin de s’assurer des suites données aux commentaires du
présent avis. Le MFFP reste disponible pour répondre à toute question concernant son
avis et contribuera au bon déroulement de la procédure d’évaluation environnementale.

PERSONNES-RESSOURCES

Toute question selon les domaines d’activité peut être adressée à

M. Étienne Drouin
Responsable des aspects faune
Direction générale du secteur métropolitain
Téléphone: 450 928-7608, poste 299

M. Hugues Rompré, ing.f.
Responsables des aspects forestiers
Direction générale du secteur métropolitain
Téléphone: 514 873-2140, poste 248

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Jean-Simon Fortin,
responsable du dossier à la Direction de la planification et de la coordination, au
418 266-8171, poste 3121.
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Ministère
des Transports,
de la Mobilité durable
et de l’Électrification
des transports

AQuebec
Direction des inventaires et du Plan métropolitain

Le 12 août2016

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et
de la Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Quatrième avis de recevabilité
Réseau électrique métropolitain
V/Dossier: 3211-08-012

Monsieur,

À la suite de l’analyse de recevabilité des documents complémentaires à l’étude
d’impact du projet mentionné en objet, soit le deuxième et le troisième document de
réponses, nos conclusions sont à l’effet qu’afin d’examiner rigoureusement le projet
et ses impacts, le ministère prendra connaissance des études subséquentes devant
être déposées par le promoteur au cours de la période d’audiences publiques.

Pour ce qui est des éléments pris en compte à cette étape, le promoteur a complété
de façon satisfaisante et valable les évaluations requises. En conclusion, je juge
donc l’étude d’impact recevable sur ces considérations.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

NJRéf 20160719-46

500, boul. René-Lévesque Ouest, 3e étage. C P. 5
Montréal (Québec) H2Z 1W7
Téléphone : 514 873-7781
Télécopieur: 514 864-2155
www.transports.gauv.qc.ca

Le di’

Daniel Donais,

DD/GB/SG/ld



Secrétariat
aux affaires
autochtones

Quebecrn
Direction générale des relations avec les Autochtones f Minictère du Dévelopernent durableet des initiatives economiques de PEnvironnement de la Faune et des P’orcs

j REÇU LE

29 JUIL 2016
Direction de Iénolaatiott nvironnementaje

des projets terrestres

Québec, le 27 juillet 2016

Monsieur Denis Talbot
Directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Réseau électrique métropolitain (REM) : consultation sur l’addenda 3 et sur les
documents de réponses li et III - (dossier 3211-08-012)

Monsieur le Directeur,

Les documents transmis pour analyse, les 29 juin 2016 et 13juillet2016, par le ministère
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques (MDDELCC) au Secrétariat aux affaires autochtones (SAA) ont été examinés
afin de déterminer la recevabilité de l’addenda 3 et des documents de réponses Il et III de
l’étude d’impact sur l’environnement portant sur le Réseau électrique métropolitain.

Après examen de l’addenda 3, nous souhaitons suggérer des corrections au texte de la
section 4.3.7. Vous trouverez ces corrections dans la version commentée de l’addenda 3,
ci-jointe.

Nous avons également pris connaissance des documents de réponses Il et III et nous
n’avons aucun commentaire à émettre sur ces documents.



2

Finalement, il convient de rappeler que toutes les démarches de consultation que pourrait
entreprendre l’initiateur auprès des Autochtones ne remplaceraient pas l’obligation de la
Couronne de consulter les communautés autochtones dont les droits et intérêts
pourraient être affectés par le projet. Ce n’est qu’après l’analyse menée par votre
ministère qu’il sera possible d’évaluer si, conformément au Guide intérimaire en matière
de consultation des communautés autochtones, élaboré à cette fin, une telle obligation
existe dans ce dossier.

Vous assurant de notre entière côllaboration, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur,
l’expression de mes meilleurs sentiments.

Le directeur,

Lucien-Pierre Bouchard

p. j.
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5. Description du projet r.

Les moditiations récemmvatapnrtéesun projetdn 55M sont décrites danstes sections quisuivent L’identiscntion
. -

et l’analyse des impacts incluse dans le présent addenda teinnent compte de ces modifirations,
‘. -

-. t’’

5.1 Section 7.2 modifiée: Cnractédsfiquen techniques ‘:‘‘,

Les mndifirations proposées à l’étape actuelle de définition du projet Incluent: u,. - t . ‘-

• L’intégration de tracé do SIC-Sud et do SIC-Ouest ne eioeac de la Gare Centrale afin de permettre la drcolatino des
rames ectre la Rive-Sud et l’Ouestde File;

r -

• Un tracé d’entrée 15B) duSTC-Sud vers la Cure Centrale permettant d’éviter au matimum In destruction on les ‘i’ -*-
dommages nue différents bâtiments putrimuninux situés dans l’aire dénude;

“‘.. r - r- -

• Un accès b partir du 55M au centre d’entretien de pointe-Suint-Charles usa de tirer avantage de ces nouvelles ‘-

installations pour I entretien du Sis

• La transformation d’une portion de l’antenne ceux-Montagnes, présentementà nIveau, en tiuducuérien afin de . - - ‘‘r’-,
minimiser les impacts snr lu circulation routière, sur les prnpdétés avoisleuntes du tracé et sur la complexité des euvrages de I - . -

passages ferroviaires;
-

• Un tracé optimisé d’io;vrcnnnesion notre l’antenne Soiete-Aeee-de-âellevuu etl’antonoe Deux-Montagnes pour offrir
,, ‘

un aiguillage sécuritaire tout en maintenant une disponlbilitémavimale du réseau ferrnviaire; ‘1’--’ 1,

• Un tracé alternatif (251 do l’antenne Aéropnct qui minimise les impacts surie Technupntc, les aires naturelles et .; Ç
l’esplcitutios de l’oérnpnrt Msntréal-Trudeuu. Ç: , t ,

Les sections qui suivent de l’addenda 3 présecteutles modifiatinns adoptées afin de bonifier le projetdans snn :.
ensemble,

-

:‘,

,

5.1.1 Section 721 modifiée: Gare Centrale (necteur SI) :

5.1.1.1 Nouvelle section 7.2.1.1: Station Centre-ville .Ç-’;;,,:: -

b Gare Centrale est ne bâtiment dussé patrimonial depuis 1295. Le propdétuirn du bâtiment eut Comionr, et - -

l’Agence métsupnlitsine des transports IAMt est lucucaire des instnllstiunu ‘r -‘

- ,‘Ç,’ -
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TENSIONS AVEC LE MIUEU NON AUTOCHTONE ‘

. I

Des tensions importantes demeurent entre la première notion et les communautés .. I t;.

environnantes. Comme pour Ronesotahe, leo éoènementn de 1990 et l’historique de
..

troctotions avec les agences gooveroomentales provinciale et fédérale ont bissé on héritage .i1’

passif importoot. Ces tensions se manifestent toujours régolibremeot, comme dam le cas do ‘
‘: .‘ ‘

déversement d’eaoo ooéeo parla Ville de Montréal eo novembre 2015. À dnoe reprises, des t::

membres de la communouté rnohowk ont bloqoé des ocrès au pont Mercier poor protester t. —

contre le déversement (Radin-Canada, 2015g) ‘,‘ : -

49.7.6.7 Conclusion :
Comme les tracés retenus pourle projet ne présentent aucun chevnschemenc avec la réserve

•:‘

de Kaheawake on avec la zone de leur revendIcation territoriale particulière ourla Seignenrie .
.

de Saclt-Saint-Lnsin, il est peu probable que h communauté et 5m membres soient -;Xif Ç.
directement affectés de façon significative par es impacts do projet an-deib des impacts “

rdglnnasspréess,
,,

Il est tnntefsls probable que le Conseil de bande détienne des données probantes pour la .‘

planification de projet, concernant des lslsrmaciont par rappnrt aoo sites archéologiques nu d’importance
culturelle le meg des rives du fleuve, ou encore par rapport b l’évolution de la faune locale et régionale as mars - -. .

. ,

des dernières décennies. Ces informatisas pourront étre éventuellement intégrées an pion de gestion -

environnemental et social du projet.
. t.;
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COMMERCE DU TABAC
- -

: -

Kahnamake est en centre important de production de tabac avec 2 000 tranailleors -r -; -

directement implIqués dans l’industrie surie territoire (Info-Tabac 2000), et a été impliquée ‘, - -
dans un grand esmbre de controverses et de débats quant b la praducttan, à la vente et à la distribution do

-

;r-- - -

prcdoits du tabac. aies que ce secteur fasse tcu)nars l’objet d’interventions policières de la Slreté du Qeébec
visant les opérations illégales et liées au monde du crime organisé (Lelsiell de Cbfteaogasy, 2016), In Conseil de -

- r:
bande élabore présentement ave lui pour encadrer la production locale de tabac, considérée comme une prafqoo - r r’

traditionnelle, et assurer la légitimité de re sncteor d’activité (Kahsasvabe, 201er; Kahnawake, 2016d). -

TITRE MOriAWE ET IDENTITÉ MÉTISSE - 1

En- 1061, le Conseil de Xahaasnabe adoptait une pefléque, son a code d’appartenance u, interdisant au -- -- -

nno-Mabasaks de résider sur ta réserve. Celte politique visait également les membres de la commesauté dont le --
, -- - -

canjaiet aérait pas Mahawk. Une série d’évicniona en 2010 aura rallumé le débat dans la commenauté, alors que - -

plusieurs des persoanesaisées habitaientla réservedepais plsv de 10 ans Çfbestar, 2010). - -

,— - -

En 2015, cinq plaintes pour discrimination ent été déposées par des personnes menacées d’éviction b la
Commission canadioaoe des droits de la perseone. Uo recours collectif, appuyé par Me tuilas Grey, est également - -

en cours paur contester la validité do code d’appartenance. Selea le coeseil de Eahnawake, ce code permet de - T: - -
protéger la culture mohamk et d’asaerer la disponibilité sofErante de logomenti pour des membres en régie de la -- -

cammanaeté (Radia-Canada, 201e). 0es discoasions net lien entre te gouvernement fédéral et le cnnoeil sur la -

qaestinn, alors que 20 esaveaan avis d’éairtina ont été romis Ides résidents en (cm 2010 )Knheamaka, 2016e).

GESTION DU TERRJOIRE --

- «z - -

Kahnasvahe travaille de cencert avec Kaeesatake pour l’élaboration d’env politique de gestion territoriale des - - -

-

terres de réserve con)ciotes Dnocosoer on 17, Tlomero:tos, tel qua mentionné ou chapitre précédant.
- T T

HLvTCH 20240t.gacd-SararntnaalENol 444 r - -: r :
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Figure 4-15: TerHtufre de lu revendication particulière de Kahoawake et rêserve (Mémaire du Québec, sois) .t -. .
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4.3.7.63 Reuendieséens territoriales
.

Comme mnntionné précédemment, la Natinn de Kuènuroeke n participé dans la revendication ‘:

terdturiaie giobale soumis par les trois nations mohaniès en 1975, qui oves été fejetée. Depuis,
plusieurs reuendioeéons particulières ont été entamées, dont plusieurs concernent l’usage du j., -

territoire par les promoteurs de projets d’infmstructstes sur le territoire de leur réserve. Per
esemple, des demandes sont présentemeet S l’étude cnnceraant l9mptaotatine de stractures
du Canadien PadOque, de CaX d’Hydru-Québec soc la réserve )SlDAfl, 201Gb; AADNC, 201Gb).
plusieurs autres revendIcations, dont certaines visant des questions relatives à la Voie maritime
do Saint-burent et à l’empreinte de pent Mercier, on coeur de la crise d’OIes discutée
pcécddemment, ont été candaes. t

Deseve renendicatians particulières sont en coars,.,—Pvemiéeerae%1a—Nutinn—de—llaheawalre -.., .. . - -

mnietiemt.ene-ra-cnd!tlnn tus-enoepan 4esoe 4elgneev_es-nto2nct, sur . -

sent amnecéeu-ee . , t’

2311. 11 dcssièrne dont ene cenendicatice vise nisant une nomine des terres du -- -

noelt-saint-buts—te-temiteivande—lanveipaeuise—ée-.Seuln-3n’—t’-, qui eeglohe le territoire . t’
uctuel de la céseree nu té de Kalananrake. l.a Première Nation afflrmn que les temes de la

. r
seigneurie auraient été octroyées aun Mnhaniks de Kaheavrake par la Couronne en 1960, et qu’onu partie des

-terres asmient été aliénées esnu tnssinn appropriée )MNDC, 2016). b Figure 4—23 présente les terres de réserves t
de Kahneerake par ruppert S leur revendication particoflère ourla Seigneurie, t - . -
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Un hôpital (centre Koteri Tekokvrithu(;

nes coIes, comme le taMoul High School, dont le curricuum ledut des uspects culturels mahussks.

4.3.7.6.4Territeires de Kahnusroke

Tel que mentionné dons le prefil de lu notion de Kunesotoke, lu Notion mohuwk cuesidère la vallée du Salut-Lourent

comme son territoire teudiéoneel. Lu commuuueté occupe une réserve de 50 km amusée entre Chôteauguuy,
auint-Istdure, aaint-Cuustuet Sulete-Cutheriee en Muotérégie. BIen que cette réserve soit enclouée dues lu MRC de
Roussllloe et duos le territoire de lu CMM, elle ne fait purtie d’aucune de ces entités administratives. Lu Figure 4-11
présente les terres de réserve de Kehnuwuke.

cura mm sc
eénuo eccreuse méttupolitelu

ltsdtd’&on,e un reuutouo,rneos-uaderaa u
Un déportement d’usslstuncesuduie;

Figure 4-14: Terres de réserve de Kohnuwoke (SC, 20115).

Tel que
Première Nation

réserve toeœster en
Busses-Lusreetides,

droits eucluslfs

précédemment, tu
également la
dons les
elle délient des
aveu Konesuluke.
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d’infrastructure net forcé rebandes de terres uddhiuenelles (éJfred, 1390; Alfred, ISOSb). Pluseurs de ces terres
auront luit I’ubjet de renendiraCanu lerriturintes, qui seront explerees pluu bus,

1tI111CRISEDOKA *

Le cuntexte histnstque et les répercussions sur la communauté de Kaheuweke suntesplurés un chupitre précédent -

4 3 7 6 2 Strectjre de gnuvemnarce -‘ -,‘.‘. ‘

Kuhnuurake gère son prupre système élrctsral ceutumier qui préunit l’électiun de 32 représenrants de lu -

communauté puur administrer tes affuires publiques, suit les chefs; parmi ceux ci, us grand chef est également -,

somme gn 2006, lu durén des mandats u été étendue de 2 53 uss (Kaheuivake, 2016n). Le grand chef
présentement luseph Tukwiru Nurton, et les 12 chefs nunt gubby Patron ir., Cari Hum, Phoeda Ktrby, Muftis ,

Trsuweu.Rate Leburgne, Une Deer, Kennnth Karunhintie MrCnmber, Meeeiucnbs, Kulrsnenenhuwe Sky Oner, 6111y
Oiubn, Christsne Znchury-Denm et Ci’rtnn philliips.

-

4 3 7 63 Services et entreprises
-

L’Unite Capitsl de Kabnuurake est respuesabte de la cunnrractiun des iustullutiues et infrastructures sur le territuimu
de lu réserve. Cette entrepdse offre des services b lu communauté en rnntiere de cnnstsuctmen de bâtiments, de
routes, d’égouts et de In nouvelle usine de traitement de l’eut de In rnmmnnuuté Ses mandats luisent donnés pur
le remué des directeurs généraux de lu Ville.

Le Conseil de barde offre aussi nus membres de lu communauté les services saiesnts, entre autres )6ahnu:rake,
201gb):

• Un site d’enfouissement des déchets;

• Un servtre policier )Peucekerpnms);

• Un servIce d’incendie;
-S., -

• Un service dus sports et loisirs, qui gère également or cumpese sportif,
* ,• - -

Un departemen:de prorestuon ennlrunnementale,
-‘

Hti.TC H tnt4Ot gAwgÛTu44g&g1u32M6 4-lu - * . ‘. -‘

cts-ui,l ns uv-.
. *



4.3.7.5 Premiêre Nation Mohawk de Kohnewako

La Première Nution de Knhenwahe est une communauté iroquoise qui occupe en territoire enclavé dans la MeC
Roassihon et la CMM, ser leu rives du lactainc-Louis. 10824 personnes s’ldeotifienccumnie Mnhawks de
Kahoanrake, dnntlSOl habitentia réserve. Lu langue d’usage peur les membres du lu cnmmunasté eut
gdnémiemenc l’anglais, bien qu’aucune donnée ne unit disponible sur l’usage de la langue mohuwk.

Comme dunu le cou de Kanesatuke, les données de recensement de Statistiques Canuda ne présentent aucune

inlormatiun suris communauté de Kahnasvukn pour coe et 2011.

4,3.7,8,llusvoi historique

PRÉCONTACT EUROPÉEN

Le cneteete historique pr&cnosnct des Muhansks dans la vullée du Saint-Lourent est traité au chapitre précédent.

POST-CONTACT EUROPÉEN

gahnaseake u été créée comme enclave outochtone en ieto dans la Seigneurie deSsult-Salnc-Lnuls, doenée parla

Couronne frunçaine b l’ordre catholique des Jésuites, pour abriter les Mohawks qui s’étaient cnovertis au
cathoildsme. Après la prise do contrôle do la réginn par les Anglais en 1782, le territoire avait été entièrement

légué aau Mnhaseks. Toutefois, au courant des prochalees décennies et siècles, des empiètements sur la réserve

ont été tolérés, jusque dues les années 1.850, ulars que des cessions de terrains pour des projets

lCDPQ
trrfra

ram va, in,.
eù,,sâa,u—:5u, etecpvimuo

Eindr din’mnr mur rmnurr,n,,mnar—uds,r.u, 5

4.5.7.5.3 Cooclusion

Complu tenu de lu distance de l’empralnte et de la 000e d’etude du projet, des réserves de Kaneuatake et du
territoire visé par les revendiratiaos tvrdtodoles de la communauté, Il est estimé que les membres de la
communauté te subiraient pas d’impact direct de la mise es oeuvre du projet au delà des impacts régioaaux
esaminés dues les autres sections du rapport.

Étant donné que le territoira traditionnel des Mohswks duos la vallée du Saint burent couvre cet étendues, par ‘ .‘

contre, il est possible que des membres de la communauté détiennent des informations sur la préoence do sous
archéologiques ou d’impnrtaace culturelle historique dans la none d’étude, partIculièrement 000 abords du laudes
Oeue Montagnes et de la rivière des Mill&Des. Do telles dunoées pnurrnnt être intégrées dons le plan de gestion

. t’

social et eavirnnnemeetal du projet si elles sont obtenues. . .

155 .5,’
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43.73.2 Prénccopatlnns courantes de la communauté ‘ -.

Au cases des demières années, le Centre de santé de Kanesatake )Tnl Tetinntatshnié lira) n mené des consultations
.des membres de sa commanaolé. Trois (3) préoccupatinns principales sur la santé de la communauté ont émergé

du ces cnnssltationa )Kanosataèe Heatth tenter, 2016): Li’ .—

La barrière linguistique gal persiste eetre les Mnhawks et le rystéme de santé de première e: deosième ligne, dont les jservices sont prodigués en français; -

‘ :%---
L absence é on medean dans la commanaute

L abnerce de stansport radie ent-e la cnmmun ute et Saint Eumache paume rendre al bapOni

GESTiON DU TEP,RflOIRE
-

, 4’
En 2013, le conseil de Kanesatake amorçaIt on processus de cnnsultatlen suc sue pnlidqae conjointe de Kshnawake .‘., “- . ‘ -

et de Kanesatake sur la gestion du turritntre mahaeik de la réserve Donoemer No. 17, anpeldelin,erooon (Mohamk - , J
Coandt of Kanesatake, 2053b). Cette politique établit des mudalités odmieisiratines pcor la mue en œoere d’un .

système de gostion du territoire, lnctoset un protocole administratif, un méranbme de traitement dus plaintes et , L
-‘infractlsns ainsi qu’un radre poor la pratique de tachasse et puor la construcdnn d’abris.

‘ ‘

TENSIONSAVECLEMIUPUNONAUTCCHTONE
-

4:41.4
Plusieurs tensions persistent entre la communauté de Konenotaèe et les cammunsutés aseirinontes, plus de 230es - ‘ .

après la résolution de la crise d’Oèa. Bien qse les tensions soient moins aises qu’entre Kahnamake et la Ville do -

Chéteoogooy, les énèoementn de isnn margeant encore les relations entre la pnpalatinn non autochtone d’alu et -

les membres de ta commanaoté )Rodio-Cotodo, 2OtSb). Pour certains membres de la communauté, les qneonloas
territoriales sont tno)norn d’acwalité, comme le démrntrent les efforts d’un promnteor immobilier pour
dénelnpper un secteur de ta pinède en 2010 )Radimranadn, 2001) (Trndnl, 0023). L

HTCH 4-08
Clumat 0000m diu “)nrm

‘ ‘
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b Figure 4—33 présente le territoire visé par la reaendicatian de Kenesatake, sait la Selgaearie

des tiens Maatagaes. Elle confirme que le territoire revendlqaé par Kanesulake ce chevauche

pas la zoae d’étude élargie da projet.
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Kanesatake défient aussi des terres de résume (65 km -résume indienne Dnncaster 17), localisées à l’ouest du parc régiunal de
la forés Duareau, au nord-est de Sainte-Agnthn-des-fvtents dans la région administrasse des Laurentides (Affaires autochtones
et Développement du Nord Canada, 2015) (mondata US, 2016). Cette résume représente une propriété mnjninte des Naduns
mohawks de Kaaesatake et Kahnavmèe, où les dues Nations ont des drnits esclasifs. Ces terres sout illuutréeu à la carte 5.2,
présentée d-dessous.

E . .5—t r-5
- es -

— i_,-,.-’__, — s

-

43751
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territoriales — - --,<—. r..) vs,vvars-
5ussa

--‘-

Le Conseil
—

—

Karesatae C — -

lespri desa-
‘v — -e

globale sur

tend tinnnnl L-ab,u S sveso )-s.= —‘ses

ensime, —

correspond à la Seigneurie des Desu-Montagres, entre Saint-Placide, Sainl-flasmche et Mimbel au nurd. Bien que
la revendication territoriale globale pour l’ensemble do territoire de la Seigneurie ait été re)etée plesleors fois à
partir des anisées 1570, citant an manque de démunstcatioa d’one e occupation tcaditior.eelle o à l’est de l’ontario
et dans la vallée da 5f-burent (SIDAIT, 2016), Kanesstake poursuit ses négociations avec le gouvernement fédéral
pour la résoistion d’onu revendcatino particoliére, dont les résolutions sont des compensations financières visant
des terrainnopédtiqaes.

La négndatioo eutnmée en 2010 entre le gouvernement fédéral et Kaoesatake es lien avec la revendication
particulière de la communauté sise essentiellement la campensattnn financière de la Nation pour des terres
promises par l’ordrn des Sulpldees, à qui les terres avalent été cédées par In Cnarnnne de France en 1717 (Trodel,
2009), quI n’ont jamais été données aao Muhawès. En 21X8, le gaovnmement fédéral a reconnu son erreur
Ododalre dans l’autorisation historique donnée aoo Sulpidens de vendre les terres qui devaient être remises

suoflohessés Çtrodel, 2X5) (eadn-Canaés, 2011).
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Un centre éducatif; - .:

• Uncentredesainés; - :, ....

• Un bureau des ressources humaines;
- -: .

• L’association des protecteurs de la langue mohawk (Mohawk tangoage Cuotodian Association);

I - Use-eni4— ç_fcoiocenesarre VO2J, rùicrZJ

lealM, rss t,v,enLorrr an mn are no
conOsl,OL-nbirrr5L

La société du deoelnppement de Kaeeoatake est responsable de la gestion des terres acquhes au long du règlement -
des revendications territoriales de la communauté.

- -;

4.3.7.5 Territoires de Knnesatake -

Le territoire traditionnel cité par les trois commanaatés mohasvks dent leur renendicatinn territoriale de 1975
s’étend de l’est de foetario à la vallée du Saint-Lourent (SIDAIT, 2016). La commanaoté de Kanesatake actnete

occupe une asporilcie de 11,9 km enclavée dans le territoire de la municipalité d’Oka, dans la municipalité
régionale de comté (Mec) de Deus Montagnes (Affaires aatnchtunes et du Nord Canada, 2œ9(. Ces terres, qui ne
représeoteocpss des résernes olfldelles, sont œnstitaées de pluvieurs parcetes agencées dans le mémesecteur, et
lllcr,rées à la cane S.L

Ces 50 parcelles, dont pluoleara sont localisées In long de la rivière des Oatacaaio, en sont pas nécessairemnnt
contiguis, et suntoéparées par des terroioo n’appartenant pas à la Nation na à ses membres.

Fr9are 4-11: Terres de Konesotoko (lkimap, 201e; SIOAIT, 2016g
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Cette entente provisoire donne une assise territoriale h Kanusatake, qui leur dunnn plusieurs
des pouvoirs administratifs propres auu réserves Indiennes. H
Cette assIse lerrilorialn indut égulement la résirve Doncaster 17 (Illustrée h lu tarte 52), située dons les
Laureutides, donnée aun Muhawks de kanesutuke et Kahnasvaku. Cette entente établit que la réserve Doncaster est
une réserve ou secs propre de lu Loi, alors que les parcelles situées h Oka sont considérées comme des o terres
réservées u )Pendergrasn, 1393). L’entente habilite égulemnnt lu temmsnunté h adopter des réglemenrallons sur lu
gevriun foncière et autres questions admioistratives.

Plusieurs évèeementt depuis faéoptisn de cette enlente marquent ute progression dues le stutut et les relouons
de la communauté, dont (Radin-Cunuda, 205t)

• 2007— Entenle de principe entra 0ko et Kanesutake sur l’harmonisution réglementaire;

• 2008— Acceptatien d’une purtie des revendications terrisuriules de Kunesuraku sur lu Seigneurie;

• 2010— Nomination des représentants fédérons pour la négedatien des rnvsudirasions de Kanesurake ner le territoire
de la Seigneurie etamerce des eégeciaéons préliminaires.

-

43.7.3 Structura de gouvemunca

En 1991, duns le cadre des négociations avec le gouvernement, la communauté de léroesarake se dole de sen
propre système électoral cuulnmier, qui n’est pas diredument encadré pur le gennernemont fédéral (Conseil
mnhawk du Xannsotake, 1391). Ce cede établit les prindpes de gsunesnante de la communauté, ainsi qua les
critères d’admissibilité des candidats, les cydes des mandots, les procédures électorales et d’appel, ainsi qse le coda
d’éthique pour les campagnes politiques.

Le chef reurunt du conseil, élu en 2014, est Serge 0ko Simnn, et les conseillers sont lohe Ooatsnquin, Erure
Montour, vidar Boespille, Palrida Meiteer—o0 Gloria Ann Neisen cg Lnurena Meeluur—)Mohawk ouudl cf
Kanesatake, 2019).

4.3.7.4 Services et entreprises

Le Conseil de bande de Kaoesatuke offre les survires suimnu, et est responsable des installatiens occupées ou
gérées par les iessisatioss chargées de dispenser ces services )Mnhawk Coundi nt Kseesauake, 2016);
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En 1975, les Mohawks des trois cnmmuooutés reconnues (Aksvasasne, Kanesatake et Kahnawoke) présentent ose
rédamafion terhtnriale globale conjointe, quI demande le titre autochtone pour un territoire qui inclut la
Seigneurie )Parliament cf Canada, 2001), Le rejet de ces réclamations en 1975, 1397 et 198G (Pendergrust, 1898)
)Porliament et Canada, 2001), contribue à l’tnteesifrration du conflit et à l’éclatement de lu Crise d’Oka.
nffectinement, le statut de terres publiqens des parcelles de terrain acquises ne permet pas à Kanesotuke d’avoir
eœès aux provisions territoriales prévues pur la Lot mm les ledienn, particulièrement celle d’adopter une
réglementation administrative.

Danses contexte de tension croissante sur l’utilisation des terres teclones dune la revendication de Kunesoleke, les
relations entre la Ville d’Dèa et ta Première Nation basculent vers le conflit enverS lorsque lu Ville annonce des
projets de développemeec ssr en territoire lectus dons cette réclamation. Une partie Suitée de ce terrain avait été
partiellement développée pour la création d’un terrais de golf en 1961, malgré l’nppnsittoe des Moèosvks, qui
considéraient qu’il s’agissait d’une pinède sucrée et qoe celle-ci receluit ut site de sépultore. En 1989, ta Ville
osnonce l’expansion de terrain de golf, et l’implantation de GO coedos sur tes terres adjacentes. Des membres de la
communauté bloqsent l’accès eus terrolen en question.

Alors que la sûreté de Québec est appelée à prendre en charge l’esculode des tensions à Oèa, les Mohswks font
appel à ne réseoo d’alliés des Érats’unis et de Canada, fini participent au maintien de barrage. En setidoritd avec
Kooesataèe, les Worriurs, une toctioe armée mohaeuk, érlent ne bormge sur le pont Mercier, bleqoont l’accès à
111e de Montréol par la rive sud. Des bsrruges sous érigés sur les routes 182, 138 et 207. Au paroepsme des
tnssioos, des coepo de feo sont échangés, menont à la mort d’un soldat et d’en aisé mohamk, ainsi qu’à des
dirainen de blessés de chsque càté. À la En de l’été 1880, les forces armées négodent une sortie de crise avec les
Mohaeaku actifs sur lu rive ucd, ce qui mène à o fin de la crise à Db. b crise ours dsré 78 jours.

4,3.7.2.4 Nunoelle entente

Les évèsementn de 1950 forcent une recsnsidratioe des réctamutines territerioles de Kaneastake, et une nouvelle
ronde de négndatiens est entamée en 1981 avec le gouvernement fédérol jAfèsires ootocàtooes et
Développement do Nord Censée, 2913).

En 2000, Kanesutate et le gouveroement fédéral es viennent à no accsrd psur tenter de régulariser la situation
odmieistmtiee de la communauté, l’entente coeceroant l’exercice de poensirs goueernementaun par gannoatake
sur soa onnlse territoriale provIsoIre.
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4.3.7.2.3 Crise d’Oèa
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Les peuples iroquois étaient présents dans la vallée du Saint-burent depuis 3000 uns, et bien que Kanesatake ait
été la plus orientale des S nations iroquatues, na crois que les Mahassks représentaient eu peuple distinct, malgré
certaines pratiques culturelles similaires, et qu’uv auraient repoussé les antres peuples iroquois de la vallée du
Saint-burent dnnt le made de vie était généralement sédentaire et basé sur la culture du maïa (Peodergrast,
1088), dans leur qutte peur des terres de chasse et peur le contrôle do lu traite régionale des faurreres au début
du 17 siècle.

43.7.2.2 Post-coetart européen

eCDPQ
Infra
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Les doanées du recensemeat (Statisilqon Canada, 2Otla) ne présentent aucune Infermation sur la commeoauté de
Kanesutake pour 200e et 2011. 19 csmmeoauté ne fttt pas non pies l’objet d’en indus do bien-être des collectivités
(Affaires autochtones et du ttord Canada, 201g), qui est entre autres rateslé sur la base des résultats du
recensement.

4.3.7.2 Survol historique

437.2.1 Pré-centadnaropéea

On 1717, la Cnurenee frao?lse concède ta Seigneurie des Deus Mantagves, territoire q&etiliser.t les Mehasrks, à ta
caegrégatiae rathoitque des Selpirient, basée b Paris. Cette cession des terres crée con dynamiqan centicteetle
entre la Couronne et la Première Nation, alors que les Selpitiers vendent des parceltns de ces tenus à des iatérèta
privés alurs qu’elles étaient vouées aeu autochtones de la réelen. Au caeo des doue cents années suivantes,
plesieers dédnicns de ta toer du Ban-Canada snetiesdroot la validité du titan dus Sntpidnes jaantd, 1930). Les
tensions relatives à ces questions étiolent en tootutarmé en t880 (Tehetiaks, 3290).

On 1940, le gouvernement fédéral accepte d’acheter les terres restantes pour créer con base territoriale pour les
Mehawbs, qui ne considèrent pas que cet achat règle leurs ruvendiratiues territoriales, tomme elln crée cnn telle
de propriétés réparées à travers la ville dab. vautres propriétés saot acquises parle guasnrneraeat fédéral dues
les aenées 1000 et 1080, mais tomme les parcelles ne cent per toetigufs, elles ne représentent pan une réserve na
cens de la toiser les Indiens.

I •‘ •,, —.
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(Ethnnocup, 2016). Enfle, les schémas d’aménagement et développement des agglomérations de Moetréal, ainsi
que le plan d’erbanisme de la Ville de Montréal et ses arrondissements (dsalsnslno do patrimoine urbain) est
égolemeet été consultés.

Ascne élément du potrimeine archénloglqee n’est présent dans des secteurs des suies de eule-d’Urfé, Beacnnsfield
et Kirêland, présents dees l’aire d’étude élargie. Une demotde uKicielln u été snemise au Conseil du patrimoine de
Mnnlréal puer obtenir un registre plus détaillé des sites archéningiqoes d’intérêt spécifiques. Ce répertntre pourra
servir O bonifier lu description du milieu et l’analyse des Impacts du projet eltdriesrement.

4.3.0.2.1 Ononelle sectlun 0.5.0.2.7: LavaI

La telle de Lavai u Indiqué dans une communication officielle qu’aucun site d’intérêt orchdolnglque n’était
répertorié sur non territoire, et l’étude de lu decomenhiico disponible publiquement confirme cette offirmosius
)Lasol, 2012; LavaI 2010b; I.oval 2tlflc).

4.3.6.2.2nooeellesodiono.5.9.2.0 r Dess-Mostsgses

4.3.7 Nouvelle onction 5.5.11 r Milieu autochtone

La coossltatins du la docomeolatien de lu Ville et de la MRC de Dese Montagors n’a révélé aucun site
orchéslogiqsn dans l’aire d’étude élargie, mais la zone d’étude locale, représentée pur les rises de la rivière des
Mulle-hes, est Identifiée dans le sch4ma d’aménagement comme une noue d’intérêt archéologique (MeC ‘

, -.

Dese-Montagoes, 2007; Deos-Mnntegees, 2011).

Suite eux questions retses des ministères sur le rapport d’étude d’impact, us profli des Premières Notion Mohawk ..

de Kanesatake et Kahnaoiake ont été dressés. t.es ioformatioes recueillies complètent la descripêon du milieu i.r .‘

humain asec la section additiorsnelle qui suit. :‘
. : .

La Première Nation Mohumk de Kasesatuke est une communauté iroquoise qui occupe en terrilsire enclavé dues la . ‘:i ‘.
‘

municipalité d’oba, au coefluent de ta rivière des Ostaoooh et du fleuve Saint-Laureot. Des 16 200 membres
recoeoss de la Nation mohawk ne Qoébe; 3362 habhenl Kanesatake (Affaires autochtones et du Nord Canada, _%‘ ‘, J’ ,

2009) et 1124 membres de la communauté habitent hors réserve. La langue dosage pour les membres de lu ‘J . : .-‘.

commsnousé est l’anglais. Aocuoe donnée n’eut disponible sur l’ussge de la bogue mohaveh parmi les membres de 1 ‘,

lu communauté.

eCDPQ
Infra

‘j;

carour’arn ‘: ‘ -.‘.“.

“I.

4.3.7,1 Prcrrsiére Notion Mohasek de Icaneoatake



du Développement durable.
de l’Environnement I e rEnironnement, dec tauno E
et de la Lutte contre les REÇU Lbchangements climatiques

Québec cm 15 AGUI 2U1
Direction des sires protégées

Ditectios o e

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur p. i.
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE: Le 12août2016

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude pour le projet de
Réseau électrique métropolitain (REM) »

Volet aires protégées

Nos DOSSIERS: 50W 985429 ; V/R 3211-08-012; N/R 5145-04-18 [572]

La présente fait suite à votre demande d’avis du 13juillet2016 concernant le projet
susmentionné. Nos commentaires porteront spécifiquement sur le volet « aires
protégées

Selon les fichiers de forme du projet reçus le 19 juillet 2016, le projet préliminaire
empiète sur la réserve naturelle du Boisé-Roger-Lemoine (RN). Cette RN, d’une
superficie de 8,15 ha, est reconnue pour un terme de 100 ans. Elle appartient à la
Ville de Deux-Montagnes et figure au Registre des aires protégées du Québec.

Ce projet traverse le refuge d’oiseaux migrateurs de l’Île-de-la-Couvée, empiète
légèrement sur l’aire de concentration d’oiseaux aquatiques du Lac-des-Deux-
Montagnes et est contigu à deux portions de la réserve naturelle du Bois-de
Brossard, qui figurent tous au Registre des aires protégées du Québec.

La Direction des aires protégées (DAP) informe l’initiateur du projet qu’il est
impossible d’empiéter sur une réserve naturelle en raison de l’incompatibilité de cet
usage avec la vocation de conservation et des modalités de l’entente de
reconnaissance qui l’interdisent nommément.

Édifice Mane-Guyart, 4’ ètage, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone 418 521-3907
Télécopieur 418 646-6169
Agath e. dma md delcc. go uv. qc.ca
Internet : www.nrcldvlcc.gouv.gc.ca

Ce papier content 20’!. 4e Obres recyclées aprês consommaton.
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La DAP précise que la reconnaissance d’une réserve naturelle par le ministre
permet d’assurer la protection et le maintien de l’affectation d’une terre privée à des
fins de conservation et de contribuer à l’atteinte des objectifs gouvernementaux en
matière d’aires protégées au Québec. Il est important que l’initiateur prenne en
considération qu’une réserve naturelle reconnue constitue une contrainte légale.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec
M. Steeve Morasse au 418 521 -3907, poste 7095.

La directrice,

Agathe Cimon,
AC/SM/hm

c. c. M. Steeve Morasse, direction des aires protégées
M. Hubert Gagné, projets terrestres
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Monsieur Denis Talbot,
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

DATE: Le3 août2016

OBJET: Réseau électrique métropolitain (REM) I Consultation sur les
addenda 2 et 3 au premier document de questions et
commentaires concernant l’étUde d’impact de l’axe A
lOlCentre-ville de Montréal

NIRéf. : 401377496
V!Réf. : 3211-08-012

Monsieur,

La Direction de l’évaluation environnementale a sollicité notre avis le 14juillet 2016
concernant le projet en objet. Vous trouverez ci-joint les réponses à votre requête
analysée en fonction des documents suivants: «Etude d’impact sur l’environnement-
Réseau Electrique Métropolitain-Réponses aux questions et commentaires du
MDDELCC (Juillet, 2016), CDPQ Infra» et « Réseau Electrique Métropolitain-Etude
d’impact sur l’environnement- Addenda no 3-Projet optimisé et intégré-Volume 1-
Rapport principal, Volume 2-Carte et le Volume 3-Annexes, CDPQ Infra ».

Au meilleur de notre connaissance, et en ce qui concerne nos champs d’expertise, nous
considérons que l’ensemble des éléments présentés n’est pas complet et que certaines
informations n’ont pas trouvé de réponses concernant les stijets suivants: la
caractérisation des milieux humides, la caractérisation du ruisseau La Prairie, les
superficies humides et hydriques impactées par le projet, les méthodes de compensations
pour la destruction de ces milieux et la préservation à long terme des milieux
compensés.

Direction régionale Bureau régional de Sherbrooke Bureau régional de Bromont Bureau régional de Valleyfield201, place Charles-Le Mone, 2 étage 770, rue Goretti 101 rue du Ciel, bureau 108 900, rue Léger
Longueuli (Québec) i4K 2T5 Sherbrooke (Québec) il E 3H4 Bromont (Québec) J2C 2X4 Salaberry-de-Valleyfleld (Québec) i65Téléphone 450 928-7607, p. 254 Téléphone: 819 820-3882 Téléphone:450 534-5424 5A3
Télécopieur:450 928-7625 Télécopieur 819 820-3958 Télécopieur:450 534-5479 Téléphone :450 370-3085

Télécopieur: 450 370-3088Courrjel : audrev.jobin(mddelcc.ouvoc.cu
Internet: hdp://www.niddelccgouv.gc.ca

Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction régionale de l’analyse et de I’expertisé
du l’Estrie et de la Montérégie

DESTINATAIRE:

Ce papier cuntient des fibres recyciées de pastcunsummatine.
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Pour de plus amples renseignements, je vous invite à communiquer avec Madame
Audrey Jobin, concernant les commentaires du Service agricole, hydrique, municipal et
naturel au (450) 92$-7607 poste 364.

NP/aj La directrice régionale de l’analyse et
de l’expertise de l’Estrie et de la
Montérégie

Nathalie Provost

P.j. Note sur la consultation pour le Réseau Électrique Métropolitain-Séries 2 et 3 des réponses



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiquesrrQuebecm

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise
de l’Estrie et de la Montécégie

DESTINATAIRE: Madame Nathalie Provost,
Directrice régionale
Service agricole, hydrique, municipal et naturel

EXPÉDITEUR: Audrey Jobin, analyste, secteurs hydrique et naturel

DATE: Le3 août 2016

OBJET: Analyse du projet du Réseau électrique métropolitain
consultation sur le 2e et 3e document de réponses — Projet de
transport collectif entre la Rive-Sud et le centre-ville de
M ontréal
NIRéf. : 401376595
V!Réf. : 3211-08-012

La Direction des évaluations environnementales des projets terrestres a sollicité notre
avis le 14 juillet 2016, concernant le projet du Réseau électrique métropolitain. Voici
l’analyse préliminaire sur la qualité et la conformité du projet présenté.

Au meilleur de notre connaissance et en ce qui concerne notre champ de compétence
sur le volet hydrique et naturel du projet, nous considérons que les addenda 2 et 3 ne
répondent pas tous les questionnements de la direction régionale de la Montérégie.
Néanmoins, bien que l’étude soit bien réalisée, les commentaires suivants devraient
être pris en compte et/ou reconsidérés par l’initiateur du projet:

1. Plusieurs éléments de notre premier et deuxième avis demeurent sans réponse
concernant les milieux humides et les portions de cours d’eau qui seront perdus
suite à la mise en place de la gare terminale de la Rive-Sud, à Brossard.

2. La modification de l’emplacement de la gare terminale, à Brossard ne change
pas les préoccupations que nous avions émises dans ces deux premiers
avis soit

a) La caractérisation du milieu naturel;
b) La superficie totale perdue de milieux humides touchés par le projet;
c) Le type de milieu humide;
d) Les méthodes de compensations retenues;
e) Les méthodes de protection à long terme des milieux compensés;
f) Les pertes totales de superficie linéaire du ruisseau des Prairies et de

sa bande de protection riveraine.
3. Dans le document de l’annexe 3, le point Bio 26 et 56 est le même.
4. Dans le même document, au point Bio 26, annexe 1-REV-01, il est inscrit qu’il y

aura reconstitution du lit des cours d’eau et des milieux humides dans leurs
conditions initiales ou mieux. Le MDDELCC rappelle que les projets de

Direction régionale Bureau régional de Sherbrooke Bureau régional de Bramont Bureau régional de Valleyfleld
201, place Charles.Le Moyne, 2’ étage 770, rue Goretti 101 rue du Ciel, bureau 1.08 900, rue Léger
Longueuli (Québec) J4K 2T5 Sherbrooke (Québec) il E 3H4 Bromont (Québec) i2L 2X4 Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J65
Téléphone 450 928-7607, p. 364 Téléphone : 819 820.3882 Téléphone: 450 534-5424 5A3
Télécopieur: 450 928-7625 Télécopieur:819 820-3958 Télécopieur: 450 534-5479 Téléphone: 450 370-3085

Télécopieur: 450 370-3088
Courriel audrey.jobincmddelcc.oouv.ac.ca
Internet: hllo://www.mddelcc.ouv.oc.ca

Ce papier contient des fibres recyclées de postconsommation.
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compensation doivent présenter des bonitications des conditions initialement
perdues afin que le projet de compensation soit acceptable. Comme il est difficile
de reproduire des milieux naturels dynamiques, 1 a été fortement suggéré que le
projet de compensation pour les pertes de milieux humides s’inscrive à l’intérieur
du plan de conservation des milieux humides de la ville de Brossard.

CL
ï

AJ!aj Audrey Jobin
Analyste, secteurs hydrique et naturel



Ministère
du Tourisme

Québec
Direction des politiques et de l’intelligence d’affaires

02 AQUT 2016
Direction deIévokjuîioRnvitonnemefltoe

Quebec, le 22juillet 2016

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

Ministère du Développement durable, de ‘Environnement et de la

Lutte contre les changements climatiques

Edifice Marie-Guyart, 6e étage

675, boulevard René-Lévesque Est

Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Réseau électrique métropolitain (REM) I

Consultation sur le deuxième et troisième document de réponses

VIRéf. : 3211-08-012
NIRéf. : 115340

Monsieur le Directeur,

La présente fait suite à vos lettres du 1 avril, 2 juin et 13 juillet 2016, concernant la

recevabilité des documents cités en rubrique.

Après analyse du dossier, nous vous confirmons que nous n’avons pas de commentaires

à formuler.

Je vous prie d’agréer, monsieur le Directeur, mes plus sincères salutations.

Le directeur,

Christlan esbiens

8ureau 400
900, bouL René-Lévesque E5t

Québec (Québec) G1R 285
Téléphone: 418 643-5959
Télécopieur: 418 643-0311
O livier.Sima rU @tou ris me. g ouv. qc.ca

www.tourisme.gouv,qc.ca


